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Laministre desAffaires sociales,
Elisabeth Baume-Schneider (PS/
JU), souhaite encourager les tra-
vailleurs âgés à rester actifs plus
longtemps, sans modifier l’âge
légal de la retraite. Pour at-
teindre cet objectif, les presta-
tions du 2e et du 3e pilier ne pour-
raient plus être perçues avant
63 ans, comme c’est déjà le cas
pour l’AVS. Le Conseil fédéral a
approuvé ces mesures fin no-
vembre. Plusieurs points restent
toutefois à clarifier, notamment
pour savoir si cette limite s’ap-
plique uniquement aux avoirs
obligatoires ou à l’ensemble des
prestations du 2e pilier. Si le ca-
pital surobligatoire restait ac-
cessible avant 63 ans, les actifs
disposant d’un important avoir
de caisse de pension pourraient
continuer à prendre leur retraite
dès 58 ans, comme aujourd’hui.

Le Conseil fédéral refuse tou-
tefois d’instaurer un système de
retraite anticipée à deux vitesses.
Le relèvement de l’âge mini-
mal pour les retraites anticipées
s’appliquera à tous, comme l’a
confirmé l’Office fédéral des as-
surances sociales. Dès lors, les
prestations issues de l’avoir obli-
gatoire et du capital surobliga-
toire ne pourront être versées
qu’à partir de 63 ans.

La retraite anticipée possible
en cas de licenciement
Cette proposition risque sur-
tout de provoquer le méconten-
tement des cadres bien rémuné-
rés. En effet, seuls ceux qui dis-
posent de prestations de caisse
de pension élevées peuvent gé-
néralement se permettre une re-
traite anticipée dès 60 ans, voire
plus tôt. Pour la grande majori-
té de la classe moyenne, partir à
la retraite 4 ou 5 ans avant l’âge
légal est en général impossible,
car les réductions sur le 2e pilier
sont trop importantes.

La situation diffère lorsqu’il
s’agit de restructurations d’en-
treprises entraînant des licen-
ciements. Dans ces cas, les plans
sociaux prévoient souvent une
retraite anticipée, générale-
ment accompagnée d’une ré-
duction progressive des rentes.
Le Conseil fédéral entendmain-
tenir cette possibilité, selon des
documents internes issus de la
consultation interadministrative,
obtenus par la rédaction grâce à
la loi sur la transparence.

Le Conseil fédéral propose
toutefois de porter à 60 ans l’âge
minimal pour ces départs antici-
pés. Actuellement, la loi permet

aux salariés concernés par des
licenciements, ainsi qu’aux vo-
lontaires, de partir dès 58 ans,
et parfois encore plus tôt en cas
de réduction exceptionnelle des
effectifs. Certaines dispositions
particulières, commedans le sec-
teur de la construction où la re-
traite anticipée reste possible dès
60 ans, continueront toutefois de
s’appliquer.

Les plus de 65 ans couverts
par les caisses de pension
Parallèlement au relèvement
de l’âge minimal pour la re-
traite anticipée, le Conseil fédé-
ral souhaite encourager le tra-
vail volontaire après 65 ans. Les
salariés qui poursuivent leur ac-
tivité pourront continuer à coti-
ser à leur caisse de pension. Au-
jourd’hui, cela n’est possible que
jusqu’à 70 ans et seulement si le
règlement de la caisse le prévoit.
Le Conseil fédéral propose dé-
sormais que les caisses de pen-

sion assurent automatiquement
les plus de 65 ans qui en font la
demande.

Si l’augmentation de l’âge de
la retraite anticipée risque de
susciter l’opposition des partis
de droite, l’extension de la pré-
voyance pour les plus de 65 ans
bénéficie d’un large soutien. Le
conseiller national PLRAndri Sil-
berschmidt (ZH) a déposé une
motion auprès du Conseil fédé-
ral, appelant à une réforme légis-
lative qui va dans le même sens.

Une alliance transpartisane
sur les cotisations
Cette intervention prévoit que
l’assurance dans le 2e pilier se
poursuive automatiquement
pour toute personne qui conti-
nue de travailler après 65 ans.
Aujourd’hui, ces salariés peuvent
certes continuer à cotiser, mais
ils doivent le signaler à leur
caisse de pension dans les délais.
«Cette logique est dépassée»,

souligneAndri Silberschmidt, en
rappelant que si cette démarche
n’est pas effectuée à temps, l’as-
surance prend fin.

Le conseiller national PLR
souhaite également que les re-
traités puissent réintégrer la
prévoyance professionnelle.
Contrairement au Conseil fédé-
ral, il ne souhaite toutefois pas
obliger les caisses de pension
à maintenir cette assurance. La
possibilité de poursuivre les co-
tisations resterait soumise au rè-
glement propre à chaque caisse.

Une alliance transpartisane
s’est constituée pour soutenir
la revendication d’Andri Silber-
schmidt. Les syndicats ainsi que
l’Association suisse des insti-
tutions de prévoyance ont été
consultés. La motion a recueil-
li les signatures de conseillers
nationaux du PS, du Centre, des
Vert’libéraux et de l’UDC.

Traduction: Elisa Knis-Andrade.

Âgeminimal relevé: c’en est fini de la
retraite à 58 ans pour les hauts revenus
Réforme des retraites Le Conseil fédéral veut fixer l’âge minimal de perception des caisses de pension à 63 ans
pour tous, sans exception. Unemesure qui risque de faire grincer des dents.

Le Conseil fédéral veut que la retraite commence à 63 ans, même pour les personnes aux revenus élevés. Peter Klaunzer/Keystone
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«Parallèlement
au relèvement
de l’âgeminimal
pour la retraite
anticipée,
le Conseil fédéral
souhaite
encourager
le travail
volontaire
après 65 ans.»


